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COMMISSION DÉPARTEMENTALE JEUNES 

ET TECHNIQUE 

PROCES-VERBAL n°11 

 

Dates des réunions des contrôles de feuilles : 11, 13, 17, 20, 24, 26, 30, 31 

mars, et 03, 07, 10, 13 avril 2026 

Lieu : District Yvetot 

Membres présents : Vil poix Jean Pierre, Chancerel Jacques, Essienth Elvis, 

Lemaitre Charly, Coquet Julien, Collette Pierre, Grieu Raphaël 

 

Appel des décisions : 

Les décisions ci-après de la Commission Départementale des jeunes et technique sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les 
rencontres de championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du 
lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  
 

Rappel aux clubs : 

Nous rappelons aux clubs que seules les feuilles de matchs et liaisons misent en ligne sur le site du DFSM et le 
FAL doivent être utilisées. Le non-respect de ce point donnera lieu à une amende. 

Le numéro de secteur, et le nom du club organisateur doivent être renseignés sur la feuille de liaison. Le non-
respect de ce point donnera lieu à une amende également. 

Un club ayant plusieurs équipes doit scanner les feuilles de toutes ses équipes. Pour ce faire il faut scanner 
toutes les feuilles à la suite, afin d’avoir un seul dossier, et le télécharger sur le FAL. 

TOUTES LES FEUILLES SONT A POSTER SUR LE FAL DANS LES 48 HEURES SUIVANT LE PLATEAU DONC AU 
PLUS TARD LE MARDI QUI SUIT A MIDI. 
 
L’envoi des feuilles de plateaux doit se faire via le FAL si problème à l’adresse mail suivante : 
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district@dfsm.fff.fr 

***** 

 

 

Contrôle des feuilles : 

PLATEAU U11 

JOURNEE DU 07 mars 2026 

• POULE 1 
- Plateau à AS MONTIVILLIERS : R.A.S. 
- Plateau à YVETOT AC : R.A.S. 

- Plateau à ES MT-GAILLARD : R.A.S. 

- Plateau à SC OCTEVILLE : R.A.S.   

•  POULE 2 

- Plateau à OLYMPIACAUX :  R.A.S. 

- Plateau à FAUVILLE : R.A.S. 

- Plateau à SS GOURNAY : R.A.S. 

- Plateau à HAVRE CAUCRIAUVILLE : manque dossier complet – 70€. 

• POULE 3 

- Plateau à LE HAVRE FC 2012 : R.A.S. 

- Plateau à US BOLBEC : R.A.S. 

- Plateau à CSS MUNICIPAUX LE HAVRE : R.A.S. 

- Plateau à ESM GONFREVILLE L’ORCHER : R.A.S. 

• POULE 4 

- Plateau à AL RAMPONNEAU : R.A.S. 

- Plateau à FC ROGERVILLE : R.A.S. 

- Plateau à SAFRAN NACELLES : R.A.S. 

- Plateau à RC NORMAND : R.A.S. 

• POULE 5 :  

- Plateau à O TREFILERIES NEIGES : R.A.S. 

- Plateau à RC PORT DU HAVRE : R.A.S. 

- Plateau à ESM GONFREVILLE L’ORCHER : R.A.S. 

- Plateau à ST-ROMAIN AC :  R.A.S. 

• POULE 6   

- Plateau à YEBLERON : R.A.S. 

- Plateau à LES HELLANDES : R.A.S. 

- Plateau à AS LANQUETOT : R.A.S. 

- Plateau à ESPC ST-GILLES/ETAINHUS : R.A.S. 

• POULE 7 

- Plateau SC FRILEUSE : manque toutes les licences ESM Gonfreville 4 – 5€ x 10 = 50€. 

- Plateau à ESI ST-ANTOINE : R.A.S. 

- Plateau à US LILLEBONNE : R.A.S. 

mailto:district@dfsm.fff.fr
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- Plateau à SC GRAVENCHON : R.A.S. 

• POULE 8 

- Plateau à FC NEUFCHATEL : R.A.S. 

- Plateau à FC NEUVILLE : R.A.S. 

- Plateau à TOURVILLE/ARQUES : R.A.S. 

- Plateau à ST-NICOLAS D’ALIERMONT/BETHUNE : manque toutes les licences FC Dieppe 2 & FC Offranville 2 – 

5€ x 10 = 50€. 

• POULE 9  

- Plateau à US ENVERMEU : R.A.S. 

- Plateau à CANTON D’ARGUEIL : R.A.S. 

- Plateau à FOUCARMONT : R.A.S. 

- Plateau à US MESNIERES : R.A.S. 

• POULE 10  

- Plateau à US LUNERAY : R.A.S. 

- Plateau à VIENNE & SAANE : R.A.S. 

- Plateau à LA VARENNE : R.A.S. 

- Plateau à PETIT CAUX : R.A.S.               

• POULE 11  

- Plateau à BARENTIN : R.A.S. 

- Plateau à BONSECOURS :  R.A.S. 

- Plateau à MADRILLET CHATEAU BLANC : R.A.S. 

- Plateau à EDF ELBEUF : R.A.S. 

• POULE 12  

- Plateau à FC ROUEN : R.A.S. 

- Plateau à MESNIL-ESNARD/FRANQUEVILLE : R.A.S. 

- Plateau à CO CLEON : R.A.S. 

- Plateau à STADE GD-QUEVILLY :  R.A.S. 

• POULE 13  

- Plateau à FUSC BOIS-GUILLAUME : manque toutes les licences Rouen Sapins 2 – 5€ x 10 = 50€. 

- Plateau à DARNETAL : Forfait déclaré Gd-Couronne FC – amende 50€. 

- Plateau à TOURVILLE LA RIVIERE : R.A.S. 

- Plateau à MJC GRIEU : R.A.S. 

• POULE 14 

- Plateau à FUSC BOIS-GUILLAUME : R.A.S. 

- Plateau CO CLEON: R.A.S. 

- Plateau CMS OISSEL : Forfait déclaré Bihorel 2 – amende 50€. 

- Plateau CHEMINOTS STEPHANAIS : R.A.S. 

• POULE 15 

- Plateau BOUILLE MOULINEAUX : R.A.S. 

- Plateau MADRILLET CHATEAU BLANC : R.A.S. 

- Plateau FC BOOS : forfait non déclaré St-Julien 2 – amende 75€. 

- Plateau SC PETIT-COURONNE : R.A.S. 

• POULE 16 

- Plateau LE HOULME BONDEVILLE : R.A.S. 

- Plateau CANTELEU : R.A.S. 
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- Plateau BIHOREL : R.A.S. 

- Plateau QUINCAMPOIX :  R.A.S. 

• POULE 17 

- Plateau MOULINS ECALLES : Forfait déclaré Madrillet Château Blanc 4 – Amende 50€. 

- Plateau SOTTEVILLE CHEMINOTS : Forfait non déclaré Boos 3 – amende 75€. 

- Plateau MONT-SAINT-AIGNAN : R.A.S. 

- Plateau VIEUX MANOIR : R.A.S. 

• POULE 18 

- Plateau CAUDEBEC ST-PIERRE : Forfait déclaré Grammont 3 – amende 50€. 

- Plateau REUNIONNAIS : R.A.S. 

- Plateau DARNETAL : manque dossier complet – 70€. 

- Plateau TOURVILLE LA RIVIERE : R.A.S. 

• POULE 19 

- Plateau FC NORD OUEST : R.A.S. 

- Plateau MONTIGNY/VAUPALIERE : R.A.S. 

- Plateau YVETO AC : R.A.S. 

- Plateau LE TRAIT DUCLAIR : R.A.S. 

• POULE 20 

- Plateau TÔTES : manque dossier complet – 70€. 

- Plateau ENT MOTTEVILLE CROIX-MARE : Forfait déclaré US Presqu’Île 1 – amende 50€. 

- Plateau HERICOURT: R.A.S. 

- Plateau DOUDEVILLE : R.A.S. 

 

JOURNEE DU 14 mars 2026 

• POULE 1 
- Plateau à US LILLEBONNE : R.A.S. 
- Plateau à ST-ROMAIN AC : R.A.S. 
- Plateau à US EPOUVILLE : R.A.S. 
- Plateau à HAVRE CAUCRIAUVILLE : plateau annulé, terrain déjà occupé par un autre plateau U11.   

• POULE 2 
- Plateau à OH TREFILERIES NEIGES : R.A.S. 
- Plateau à USF FECAMP : R.A.S. 
- Plateau à US ST-MACLOU : forfait déclaré Havre Caucriauville 2 – amende 50€. 
- Plateau à ESM GONFREVILLE L’ORCHER : R.A.S. 

• POULE 3 
- Plateau à OLYMPIACAUX : R.A.S. 

- Plateau à RC HAVRAIS : plateau annulé : terrain en herbe impraticable. 
- Plateau à US GODERVILLE : plateau annulé : terrain en herbe impraticable. 
- Plateau à US BOLBEC : R.A.S. 

• POULE 4 
- Plateau à TANCARVILLE AC : R.A.S. 
- Plateau à ENT YPREVILLE : arrêté municipal. 
- Plateau à US DES FALAISES : manque feuilles de présence Gainneville AC 2, Safran Nacelles 1 et USF Fécamp 

2 – amendes 50€. 
- Plateau à AS CÔTE D’ALBATRE : R.A.S. 
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• POULE 5 
- Plateau à RC PORT DU HAVRE : R.A.S. 
- Plateau à AS STE-ADRESSE BUT : R.A.S. 

- Plateau à SC OCTEVILLE : forfait non déclaré de OH Tréfileries Neiges 3 – 75€. 

- Plateau à HAVRE AC : : terrain impraticable. 

• POULE 6   
- Plateau à LES HELLANDES : arrêté municipal. 
- Plateau à SASSETOT THEROULDEVILLE : forfait déclaré US Yébleron 1 – amende 50€. 
- Plateau à YVETOT AC : R.A.S. 
- Plateau à GS ST-AUBIN/ST-VIGOR : arrêté municipal. 

• POULE 7 
- Plateau à SC GRAVENCHON : manque dossier complet – amende 70€. 
- Plateau à SC GRAVENCHON : manque dossier complet – amende 70€. 
- Plateau à HAVRE CAUCRIAUVILLE : R.A.S. 
- Plateau à ES MT-GAILLARD : forfait déclaré St-Antoine la Forêt 2 – amende 50€. 

• POULE 8 

- Plateau à AS GOURNAYSIENNE : forfait déclaré Bosc-le-Hard – amende 50€. 
- Plateau à FOUCARMONT : R.A.S. 
- Plateau à FC OFFRANVILLE : arrêté municipal. 
- Plateau à US NORMANDE : R.A.S. 

• POULE 9  
- Plateau à AS MESNIERES : terrain impraticable. 
- Plateau à ES AUMALE : R.A.S. 
- Plateau à FC NEUFCHATEL : R.A.S. 
- Plateau à AS TREPORTAISE : R.A.S. 

• POULE 10  
- Plateau à FOOTBALL ACADEMIE CAUX-MARINE : forfaits déclarés et Vienne & Saâne 1 et US Luneray 2 – 

amendes 50€. 
- Plateau à FC DIEPPE : R.A.S. 
- Plateau à AS VALLEE DU DUN : forfait non déclaré US Normande 2 – amende 75€. 
- Plateau à CA LONGUEVILLE : forfait déclaré US Luneray 1 – amende 50€. 

• POULE 11  

- Plateau à O PAVILLY : manque licences QRM 1 – amende 50€. 
- Plateau à AL DEVILLE MAROMME :  R.A.S. 

- Plateau à US GRAMMONT : manque licences EDF Elbeuf 1 – amende 50€. 

- Plateau à FUSC BOIS-GUILLAUME : R.A.S. 

• POULE 12  

- Plateau à ST-MAURICE/HOUPPEVILLE/MALAUNAY : R.A.S. 
- Plateau à CANTELEU FC : R.A.S. 
- Plateau CMS OISSEL : manque licences EDF Elbeuf 2 – amende 50€. 
- Plateau à MT-ST-AIGNAN FC :  manque licences O Pavilly 2 -amende 50€. 

• POULE 13  

- Plateau à GD-QUEVILLY FC : manque licences Rouen Sapins 1, Tourville la Rivière et Darnetal – amendes 50€. 
- Plateau à FC BOOS : plateau annulé, terrain déjà occupé. 
- Plateau à MOULINS D’ECALLES : manque licences éducateurs Madrillet 2 – amende 10€. 
- Plateau à GD-COUROONE FC : Forfait déclaré Stade Sottevillais – amende 50€.  manque licences Petit-

Couronne 1 et US Grammont 2 – amendes 50€. 
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• POULE 14 

- Plateau à QRM : manque licences Cheminots Stéphanais 1 et EDF Elbeuf 3 – amendes 50€. 

- Plateau BIHOREL : R.A.S. 

- Plateau FC ROUEN : R.A.S. 

- Plateau MJC GRIEU : R.A.S. 

• POULE 15 

- Plateau MADRILLET CHATEAU BLANC : R.A.S. 

- Plateau LE HOULME : R.A.S. 

- Plateau ISNEAUVILLE : manque licences SPC Pt-Couronne 2 – amende 50€. 

- Plateau ST-ETIENNE DU ROUVRAY : manque licences AL Deville Maromme 3 – amende 50€. 

• POULE 16 

- Plateau MESNIL-ESNARD/FRANQUEVILLE : manque licences St-Aubin 1F – amende 50€. 

- Plateau ROUEN AC : R.A.S. 

- Plateau BIHOREL : R.A.S. 

- Plateau DARNETAL AL :  manque licences St-Jacques 1 et Darnétal 1 – amendes 50€. 

• POULE 17 

- Plateau ST-MAURICE : arrêté municipal. 

- Plateau GD-QUEVILLY FC : manque licences Mt-St-Aignan 3 – amende 50€.  

       Forfait déclaré Moulins Escalles 3 – amende 50€.  

- Plateau QUINCAMPOIX : manque licences Isneauville 3 – amende 50€. 

- Plateau MADRILLET CHATEAU BLANC : manque licences éducateurs Madrillet 4 – amende 10€. 

• POULE 18 

- Plateau TOURVILLE LA RIVIERE : forfait non déclarer St-Aubin 2 – amende 75€.  Manque licences Darnétal 3 

– amende 50€. 

- Plateau ST-ETIENNE DU ROUVRAY : R.A.S. 

- Plateau FUSC BOIS-GUILLAUME : R.A.S. 

- Plateau CO CLEON : manque licences Grammont 3 et Isneauville 4 – amendes 50€. 

• POULE 19 

- Plateau DOUDEVILLE : arrêté municipal. 

- Plateau ALLOUVILLE/TROUVILLE : R.A.S. 

- Plateau BACQUEVILLE/PIERREVILLE : R.A.S. 

- Plateau FC BOUCLES DE SEINE : R.A.S. 

• POULE 20 

- Plateau MONTIGNY/VAUPALIERE : forfait déclaré Le Trait Duclair 2 – amende 50€. 

- Plateau YVETOT AC : R.A.S. 

- Plateau LOUVETOT : R.A.S. 

-  Plateau CANY FC : arrêté municipal. 

Journée du 21 mars 2026 

• POULE 1 
- Plateau à HAVRE CAUCRIAUVILLE SPORT : R.A.S. 
- Plateau à HAVRE AC : R.A.S. 
- Plateau à ST-ROMAIN AC : R.A.S. 

- Plateau à AS STE-ADRESSE BUT : R.A.S.   
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•  POULE 2 
- Plateau à CS GRAVENCHON : R.A.S. 
- Plateau à OLYMPIA’CAUX FC : R.A.S. 
- Plateau à US ST-MACLOU LA BRIERE : R.A.S. 
- Plateau à ESM GONFREVILLE L’ORCHER : R.A.S. 
• POULE 3 
- Plateau à SC OCTEVILLE : R.A.S. 
- Plateau à RC HAVRAIS : R.A.S. 
- Plateau à US GODERVILLE : R.A.S. 
- Plateau à US BOLBEC : R.A.S. 
• POULE 4 
- Plateau à US RAMPONNEAU : R.A.S. 
- Plateau à AS LA FRENAYE : R.A.S. 
- Plateau à RC NORMAND : R.A.S. 
- Plateau à USF FECAMP : R.A.S. 
• POULE 5 :  
- Plateau à OH TREFILERIES NEIGES : R.A.S. 
- Plateau à ES MT-GAILLARD : R.A.S. 
- Plateau à CSS MUNICIPAUX LE HAVRE : R.A.S. 
- Plateau à AS MONTIVILLIERS : : R.A.S. 
• POULE 6   
- Plateau à OLYMPIA’CAUX : R.A.S. 
- Plateau à YEBLERON : R.A.S. 
- Plateau à LES HELLANDES : R.A.S. 
- Plateau à FAUVILLE : R.A.S. 
• POULE 7 
- Plateau à ESM GONFREVILLE L’ORCHER : R.A.S. 
- Plateau à US LILLEBONNE : R.A.S. 
- Plateau à US EPOUVILLE : R.A.S. 
- Plateau à LE HAVRE S’PORT : R.A.S. 
• POULE 8 
- Plateau à NEUVILLE : manque licences Offranville FC 2 – amende 50€. 
- Plateau à CRIEL/EU : R.A.S. 
- Plateau à NEUFCHÂTEL EN BRAY : manque licences FC Dieppe 2 – amende 50€. 
- Plateau à US NORMANDE : forfait déclaré Caulle/Bosc le Hard – amende 75€. 
• POULE 9  
- Plateau à ST-NICOLAS D’ALIERMONT : R.A.S. 
- Plateau à FOUCARMONT : forfait déclaré Canton d’Argueil 1 – amende 50€. 
- Plateau à US TOURVILLAISE : R.A.S. 
- Plateau à SOMMERY : forfait déclaré AS Gournaysienne 2 – amende 50€. 
• POULE 10  

- Plateau à ENT ST-MARTIN/ST-PIERRE : forfaits non déclarés FC Varenne 1, US Normande 2 et US 
Luneray 2 – amendes 75€. 

- Plateau à FAC : R.A.S. 
- Plateau à VIENNE & SÂANE : plateau annulé. 
- Plateau à FC OFFRANVILLE : forfait non déclaré St-Valéry 1 – amende 75€. 
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• POULE 11  
- Plateau à QRM :  forfait déclaré QRM 2 – amende 50€.  

               Manque licences EDF Elbeuf1 et St-Julien 1 - amendes 50€. 
- Plateau à MESNIL-ESNARD/FRANQUEVILLE :  R.A.S. 
- Plateau à MJC GRIEU : forfait déclaré FC Barentinois 1 – amende 50€. 
- Plateau à FUSC BOIS-GUILLAUME : R.A.S. 
• POULE 12  
- Plateau à GALLIA BIHOREL : R.A.S. 
- Plateau à CAUDEBEC ST-PIERRE : R.A.S. 
- Plateau ROUEN SAPINS : manque dossier complet – amende 70€. 
- Plateau à FC ROUEN :  R.A.S. 
• POULE 13  
- Plateau à GRAND-COURONNE FC : Forfait déclaré Boos 1 – amende 50€.  

               Manque licences Rouen Sapins 2 – amende 50€. 
- Plateau à MADRILLET CHATEAU BLANC : manque licences éducateurs Madrillet – amende 10€. 
- Plateau à SC PETIT-COURONNE : R.A.S. 
- Plateau à ASSO FOOT ACADEMIE : R.A.S. 
• POULE 14 
- Plateau à QRM : forfait déclaré Bihorel 2 – amende 50€. 
- Plateau EDF ELBEUF : manque licences Barentin 2 – amende 50€. 
- Plateau FUSC BOIS-GUILLAUME : R.A.S. 
- Plateau STADE GD-QUEVILLY FC : forfait non déclaré Rouen Sapins 3 – amende 75€. 
• POULE 15 
- Plateau AL DEVILLE MAROMME : manque licences Deville Maromme 3, St-Julien 2  

 Et SC Petit-Couronne 2 – amendes 50€. 
- Plateau ST-ETIENNE DU ROUVRAY : R.A.S. 
- Plateau MADRILLET CHATEAU BLANC : R.A.S. 
- Plateau ISNEAUVILLE : forfait non déclaré Gd-Couronne FC 2 – amende 75€. 
• POULE 16 
- Plateau CMS OISSEL : R.A.S. 
- Plateau LA LONDE : manque licences St-Aubin 1F – amende 50€. 
- Plateau CANTELEU : R.A.S. 
- Plateau SYNQ VILLAGES :  R.A.S. 
• POULE 17 
- Plateau de PLATEAU QUINCAMPOIX : R.A.S 
- Plateau CMS OISSEL : forfait déclaré Moulins Escalles 3 – amende 50€.  
- Plateau BONSECOURS/ST-LEGER : forfait déclaré Madrillet 4 – amende 50€. 
- Plateau BIHOREL : R.A.S. 
• POULE 18 
- Plateau CO CLEON: R.A.S. 
- Plateau DARNETAL : forfait déclaré St-Etienne du Rouvray 4 – amende 50€. 
- Plateau ST-AUBIN : R.A.S. 
- Plateau TOURVILLE LA RIVIERE : manque licences éducateurs Madrillet 5 – amende 10€. 
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• POULE 19 
- Plateau MOTTEVILLE CROIX MARE : R.A.S. 
- Plateau TÔTES : R.A.S. 
- Plateau MONTIGNY/VAUPALIERE : R.A.S. 
- Plateau PAVILLY : R.A.S. 
• POULE 20 
- Plateau FC NORD-OUEST : forfait déclaré US Héricourt 1 – amende 50€. 
- Plateau US DOUDEVILLAISE : R.A.S. 
- Plateau LE TRAIT DUCLAIR : R.A.S. 
- Plateau US VATTEVILLE BROTONNE : plateau annulé. 

 

Journée du 28 mars 2026 

• POULE 1 
- Plateau à ENT ST-AUBIN/ST-VIGOR : R.A.S. 
- Plateau à HAVRE AC : R.A.S. 
- Plateau à ST-ROMAIN AC : forfait déclaré U Fontainaise Football 1 – amende 50€. 
- Plateau à CSS MUNICIPAUX LE HAVRE : R.A.S. 
• POULE 2 
- Plateau à UF FECAMP : forfait non déclaré Havre Caucriauville 2 – amende 75€. 
- Plateau à US ST-MACLOU LA BRIERE : R.A.S. 
- Plateau à FAUVILLE : forfait déclaré AS Ste-Adresse But 2 – amende 50€. 
- Plateau à OLYMPIA’CAUX : R.A.S. 
• POULE 3 
- Plateau à RC PORT DU HAVRE : R.A.S. 
- Plateau à CS GRAVENCHON : manque dossier complet – amende 70€. 
- Plateau à SC OCTEVILLE : R.A.S. 
- Plateau à US GODERVILLE : manque licences éducateurs US Bolbec 1 – amende 10€. 
• POULE 4 
- Plateau à US TANCARVILLE : R.A.S. 
- Plateau à AS LA FRENAYE : forfait déclaré ES Yprevillaise 1 – amende 50€. 
- Plateau à ASL RAMPONNEAU : R.A.S. 
- Plateau à US BOLBEC : R.A.S. 
• POULE 5 :  
- Plateau à OH TREFILERIES NEIGES : R.A.S. 
- Plateau à LE HAVRE FC 2012 : R.A.S. 
- Plateau à ST-ROMAIN AC : plateau annulé avec accord DFSM (doublon de terrain). 
- Plateau à ES MT-GAILLARD : : R.A.S. 
• POULE 6   
- Plateau à SASSETOT/THEROULDEVILLE : R.A.S. 
- Plateau à US LANQUETOT : forfait déclaré de US Hellandes 1 – amende 50€. 
- Plateau à FC GRUCHET : manque licences éducateurs US Fauville 3 – amende 10€. 
- Plateau à OLYMPIA’CAUX : R.A.S. 
• POULE 7 
- Plateau à HAVRE CAUCRIAUVILLE S : manque dossier complet – amende 70€. 
- Plateau à ESM GONFREVILLE L’ORCHER : R.A.S. 



 

 

Pa
ge

10
 

- Plateau à US EPOUVILLE : forfait déclaré SC Frileuse 4 – amende 50€. 
- Plateau à ENT ST-ANTOINE : R.A.S. 
• POULE 8 
- Plateau à FOUCARMONT : Forfait déclaré US Normande1 – amende 50€.  

                Manque licences Tourville 1 et Offranville 2 – amendes 50€. 
- Plateau à ST-NICOLAS/BETHUNE : forfait déclaré Caulle/Bosc le Hard – amende 50€. 
- Plateau à US GOURNAYSIENNE : plateau annulé avec accord DFSM (doublon de terrain). 
- Plateau à FC DIEPPE : R.A.S. 
• POULE 9  
- Plateau à ES JANVALAISE : forfait déclaré AS Gournaysienne 2 – amende 50€. 
- Plateau à BRAY-EST AC : manque dossier complet – amende 70€. 
- Plateau à ENT CRIEL/EU : Forfait déclaré Canton d’Argueil 1 – amende 50€.  

                Forfait non déclare US Sommery 1 – amende 75€. 
- Plateau à FC PETIT-CAUX : R.A.S. 
• POULE 10  
- Plateau à US NORMANDE : forfaits déclarés FC Offranville3 et FAC 1 – amendes 50€. 
- Plateau à STADE VALERIQUAIS : forfait non déclaré FC La Varenne 1 – amende 70€. 
- Plateau à US VALLEE DU DUN : R.A.S. 
- Plateau à ENT ST-MARTIN/ST-PIERRE : Forfait déclaré FC Petit-Caux 1 – amende 50€.  

                Manque licences FC Dieppe 3 – amende 50€. 
• POULE 11  
- Plateau à BONSECOURS : R.A.S. 
- Plateau à FC ROUEN :  R.A.S. 
- Plateau à MESNIL-ESNARD/FRANQUEVILLE : R.A.S. 
- Plateau à CMS OISSEL : manque licences FC St-Julien 1 – amende 50€. 
• POULE 12  
- Plateau à CO CLEON : R.A.S. 
- Plateau à CANTELEU : R.A.S. 
- Plateau ST-AUBIN : R.A.S. 
- Plateau à PAVILLY :  R.A.S. 
• POULE 13  
- Plateau à AL DEVILLE MAROMME : manque licences SC Petit-Couronne 1 – amende 50€. 
- Plateau à BOOS : manque dossier complet – amende 70€. 
- Plateau à SC SOTTEVILLE CHEMINOTS : manque licences Madrillet 2 – amende 50€. 
- Plateau à FC GRAND-COURONNE : R.A.S. 
• POULE 14 
- Plateau à FUSC BOIS-GUILLAUME : R.A.S. 
- Plateau BARENTIN : R.A.S. 
- Plateau FC ROUEN : manque licences QRM 3 – amende 50€. 
- Plateau CMS OISSEL : manque licences Cheminots Stéphanais 1 – amende 50€. 
• POULE 15 
- Plateau SC PT-COURONNE : manque licences Boos 2 – amende 50€. 
- Plateau ST-JULIEN : manque licences St-Julien 2 et Madrillet 3 – amendes 50€. 
- Plateau ST-ETIENNE DU ROUVRAY : R.A.S. 
- Plateau MT-ST-AIGNAN : forfait non déclaré Gd-Couronne FC 2 – amende 75€. 
• POULE 16 
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- Plateau DARNETAL : forfait déclaré St-Aubin 1F – amende 50€. 
- Plateau LE HOULME/BONDEVILLE : R.A.S. 
- Plateau MESNIL-ESNARD : forfait non déclaré Cheminots Stéphanais 2 – amende 75€. 
- Plateau LA LONDE :  manque licences CMS Oissel 1F– amende 50€. 
• POULE 17 
- Plateau MT-ST-AIGNAN : Forfait non déclaré Boos 3 – amende 75€.  

               Manque licences Madrillet 4 – amende 50€. 
- Plateau ASSO FAC ACADEMIE : R.A.S. 
- Plateau ISNEAUVILLE : R.A.S. 
- Plateau de PLATEAU QUINCAMPOIX : manque licences éducateurs Moulins Escalles 3 – amende 10€. 
• POULE 18 
- Plateau MESNIL-ESNARD : manque licences Darnétal 3 – amende 50€. 
- Plateau MADRILLET : Forfait déclaré Isneauville 4 – amende 50€.  

                Forfait non déclaré St-Aubin 2 -amende 75€. 
- Plateau CAUDEBEC ST-PIERRE : R.A.S. 
- Plateau TOURVILLE LA RIVIERE : R.A.S. 
• POULE 19 
- Plateau ST-PIERRE DE VARENGEVILLE : R.A.S. 
- Plateau LE TRAIT DUCLAIR : R.A.S. 
- Plateau US DOUDEVILLAISE : R.A.S. 
- Plateau US DES VALLEES : R.A.S. 
• POULE 20 
- Plateau FC LIMESY : R.A.S. 
- Plateau US HERICOURT : forfaits déclarés Le Trait Duclair 2 et Tôtes 1 – amendes 50€. 
- Plateau FC LOUVETOT : R.A.S. 
- Plateau US VATTEVILLE BROTONNE : forfait déclaré FC Presqu’Île 1 – amende 50€. 

Journée du 04 avril 2026 

• POULE 1 
- Plateau à EM MT-GAILLARD : plateau annulé par DFSM. 
- Plateau à SC FRILEUSE : R.A.S. (CSS Municipaux LH et HAC organisaient leurs tournois annuels) 
- Plateau à HAVRE CAUCRIAUVILLE S : forfait déclaré St-Romain AC 1 – amende 50€. 
- Plateau à YVETOT AC : forfait déclaré SC Octeville 1 – amende 50€. 
• POULE 2 
- Plateau à YVETOT AC : forfait déclaré ESM Gonfreville l’Orcher 1 – amende 50€. 
- Plateau à ESPC ST-GILLES ETAINHUS : forfaits déclarés CS Gravenchon 1 et  
- RH Havrais 1 – amendes 50€. 
- Plateau à GAINNEVILLE : R.A.S. 
- Plateau à CANY : forfait déclaré Havre Caucriauville Sportif 2 – amende 50€. 
• POULE 3 
- Plateau à OLYMPIA’CAUX : R.A.S. 
- Plateau à RC HAVRAIS : R.A.S. 
- Plateau à ST-ROMAIN AC : manque licences US Bolbec 1 – amende 50€. 
- Plateau à ESM GONFREVILLE L’ORCHER : R.A.S. (CSS Municipaux LH organisent leur tournoi annuel). 
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• POULE 4 
- Plateau à CÔTE D’ALBÂTRE : R.A.S. 
- Plateau à SAFRAN NACELLES NORMANDIE : R.A.S. 
- Plateau à RC NORMAND : R.A.S. 
- Plateau à US FAUVILLE : forfait déclaré AC Fauville 2 – amende 50€. 
• POULE 5 :  
- Plateau à SC OCTEVILLE : forfait non déclaré Havre Caucriauville Sportif 3 – amende 50€. 
- Plateau à CSS MUNICIPAUX LE HAVRE :  plateau annulé : tournoi Océane Cup (vu avec DFSM). 
- Plateau à ESM GONFREVILLE L’ORCHER : R.A.S. 
- Plateau à RC PORT DU HAVRE : : R.A.S. 
• POULE 6   
- Plateau à ST-VIGOR/ST-AUBIN : forfait déclaré AS Lanquetot 1 – amende 50€. 
- Plateau à US BOLBEC : forfait déclaré AL Ramponneau – amende 50€. 
- Plateau à UFF FECAMP : R.A.S. 
- Plateau à US YEBLERON : R.A.S. 
• POULE 7 
- Plateau à CS GRANVENCHON : forfaits déclarés CS Gravenchon 3 et ES Mt-Gaillard 4 – amendes 50€. 
- Plateau à LE HAVRE S’PORT : R.A.S. 
- Plateau à ENT ST-ANTOINE : plateau annulé avec accord DFSM. 
- Plateau à GODERVILLE : forfait non déclaré Havre Caucriauville 4 – amende 50€. 
• POULE 8 
- Plateau à CRIEL/EU : R.A.S. 
- Plateau à ST-NICOLAS/BETHUNE : forfait déclaré Foucarmont 1 – amende 50€. 
- Plateau à NEUVILLE : R.A.S. 
- Plateau à CAULLE BOSC-LE-HARD : forfait général – amende 250€. 
• POULE 9  
- Plateau à CANTON D’ARGUEIL : forfait déclaré ES Janvalaise 1 – amende 50€. 
- Plateau à LE TREPORT : plateau annulé avec accord DFSM. 
- Plateau à BRAY-EST : forfait déclaré FC Criel/Eu 2 – amende 50€.    
- Plateau à NEUFCHÂTEL : R.A.S. 
• POULE 10  

- Plateau à US VALLEE DU DUN : R.A.S. 
- Plateau OFFRANVILLE : R.A.S. 
- Plateau à ENT ST-MARTIN/ST-PIERRE : forfait non déclaré FAC 1 – amende 75€. 
- Plateau à LONDINIERES : forfait déclaré Vienne & Saâne 1 – amende 50€. 
• POULE 11  
- Plateau à MESNIL-ESNARD/FRANQUEVILLE : manque licences CMS Oissel – amende 50€. 
- Plateau à GRAMMONT :  forfait déclaré FC Bonsecours St-Léger 1 – amende 50€. 
- Plateau à ST-JULIEN : plateau annulé avec accord DFSM. 
- Plateau à AL DEVILLE MAROMME : R.A.S. 
• POULE 12  
- Plateau à CANTELEU : R.A.S. 
- Plateau à GALLIA BIHOREL : manque licences éducateurs Gallia Bihorel 1 – amende 10€. 
- Plateau CO CLEON : manque licences St-Aubin FC 1 – amende 50€. 
- Plateau à MT-ST-AIGNAN :  R.A.S. 
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• POULE 13  
- Plateau à SC PT-COURONNE : Forfait déclaré Madrillet 2 – amende 50€.  

                Forfait non déclaré Boos 1 - amende 75€. 
- Plateau à MOULIN D’ECALLES : Forfait déclaré Rouen Sapins 2 – amende 50€.  

               Manque licences Grammont – amende 50€. 
- Plateau à ST-MAURICE : plateau annulé avec accord DFSM. 
- Plateau à O DARNETAL : forfait déclaré Stade Sottevillais Cheminots 2 – amende 50€. 
• POULE 14 
- Plateau à GALLIA BIHOREL : forfait déclaré CA Cheminots Stéphanais 1 – amende 50€. 
- Plateau CMS OISSEL : forfait déclaré FC Barentinois 1 – amende 50€. 
- Plateau MJC GRIEU : manque licences Stade Gd-Quevilly 2 – amende 50€. 
- Plateau CAUDEBEC ST-PIERRE : R.A.S. 
• POULE 15 
- Plateau GD-COURONNE FC : manque licences FC St-Julien 2 – amende 50€. 
- Plateau ST-ETIENNE DU ROUVRAY : R.A.S. 
- Plateau BOOS : manque dossier complet – amende 70€. 
- Plateau LE HOULME : manque dossier complet – amende 70€. 
• POULE 16 
- Plateau ROUEN AC : manque licences Isneauville FC 2 et O Darnétal 2 – amendes 50€. 
- Plateau ST-JACQUES S/DARNETAL : manque licences Gallia Bihorel 3 – amende 50€. 
- Plateau ST-AUBIN : forfait déclaré CMS Oissel 1F – amende 50€. 
- Plateau CHEMINOTS STEPHANAIS :  R.A.S. 
• POULE 17 
- Plateau MADRILLET : R.A.S. 
- Plateau ST-MAURICE : manque licences éducateurs Isneauville FC 3 – amende 10€. 
- Plateau LA BOUILLE MOULINEAUX : forfaits déclarés Vieux Manoir 1 et  

Gallia Bihorel 4 – amendes 50€. 
- Plateau ST-PIERRAISE : forfaits déclarés Bonsecours 2, Moulins d’Escalles 3 et  

Stade Sottevillais Cheminots 3 – amendes 50€. 
• POULE 18 
- Plateau FC REUNIONNAIS : forfait déclaré Stade Sottevillais Cheminots 4 – amende 50€. 
- Plateau FUSC BOIS-GUILLAUME : manque licences Isneauville 4 – amende 50€.  
- Plateau CO CLEON : Forfait déclaré Madrillet 5 – amende 50€.  

                Manque licences O Darnétal3 – amende 50€. 
- Plateau ST-AUBIN : forfait déclaré FC Tourville-la-Rivière – amende 50€. 
• POULE 19 
- Plateau US ALLOUVILLE TROUVILLE : R.A.S. 
- Plateau YVETOT AC : R.A.S. 
- Plateau US YERVILLE : R.A.S. 
- Plateau FC NORD-OUEST : forfait déclaré St-Pierre de Varengeville – amende 50€. 
• POULE 20 
- Plateau US PRESQU’ÎLE : R.A.S. 
- Plateau US DOUDEVILLE : R.A.S. 
- Plateau FC TÔTES : forfait non déclaré FC Limesy 1 - amende 50€. 
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- Plateau US VATTEVILLE BROTONNE : forfaits déclaré Le Trait Duclair 2 – amende 50€. 
 

***** 

PLATEAU U9 

 Journée du 7 mars 2026 

• Secteur 1  

-      Plateau à MANEGLISE : Manque la feuille de match à HELLANDES - Amende de 30€ (5 joueurs + 1    

        Éducateur). Manque fiche de liaison à HELLANDES - Amende 17€. 

- Plateau à OHTN : Manque la feuille de match à GONFREVILLE - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur). 

- Plateau à ST MARTIN DU MANOIR : RAS 

- Plateau à GAGARINE : RAS 

- Plateau à VAVASSEUR FUTSAL : RAS 

- Plateau à DELAUNE : Manque la feuille de match à LE HAVRE FC 2012- Amende de 30€ (5 joueurs + 1   

éducateur). 

- Plateau à CRIQUETOT : Manque la feuille de match à GONFREVILLE- Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur). 

- Plateau à ST LAURENT : RAS 

- Plateau à MONT GAILLARD : RAS 

• Secteur 2  

- Plateau à ST VALERY EN CAUX : Manque la feuille de match à CAUX FC 1 - Amende de 30€ (5 joueurs + 
1 éducateur). Manque la feuille de match à RAMPONNEAU - Amende de 30€ (5 joueurs +1 éducateur).  

- Plateau à SASSETOT : RAS 
- Plateau à GERPONVILLE : RAS 
• Secteur 3  

- Plateau à LANQUETOT : RAS 
- Plateau à VATTEVILLE : RAS 
- Plateau à ST AUBIN ROUTOT : RAS 
- Plateau à BOLBEC : Manque la feuille de match à ST ROMAIN DE COLBOSC - Amende de 30€ (5 

joueurs + 1 éducateur). 
- Plateau à PETIVILLE : RAS 
• Secteur 4/5 

- Plateau à FC VARENNE : Ras. 
- Plateau à FC PETIT CAUX : Ras. 
- Plateau à AS GOURNAY EN BRAY : Ras. 
- Plateau à AS LONDINIERES : Ras. 
- Plateau à US NORMANDE : Manque le dossier du plateau, malgré relance-Amende de 70€ 
- Plateau à TOTES : Manque le dossier du plateau, malgré relance-Amende de 70€ 
• Secteur 6  
- Plateau à MOTTEVILLE/CROIX MARE : RAS 
- Plateau à ROUMARE : RAS 
- Plateau à BIVILLE LA BAIGNARDE : RAS 
- Plateau à MONTIGNY/LA VAUPALIERE : RAS 
• Secteur 7  
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- Plateau à GRAMMONT : 
       Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC 2 - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
       Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et nom de l’équipe) à CHATEAU BLANC 1 -        
       Amende 10€ 

- Plateau à SOTTEVILLE :  
       Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC 4 - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur) 
       Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et nom et n° de licence de l’éducateur) à    
       CHATEAU BLANC 3 - Amende 10€ 

- Plateau à GRAND QUEVILLY : RAS 
- Plateau à CLEON : RAS 
- Plateau à GRAND COURONNE : RAS 
- Plateau à QRM : 
       Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC 8 - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
       Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et nom de l’équipe) à CHATEAU BLANC 7 -   
      Amende 10€ 
• Secteur 8  

- Plateau à SAINT JACQUES SUR DARNETAL : RAS 

- Plateau à MONT SAINT AIGNAN : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et illisible) à MJC 

GRIEU - Amende 10€ 

- Plateau à ISNEAUVILLE : RAS 

- Plateau à DEVILLE/MAROMME : RAS 

- Plateau à AV5V : RAS 

 

Journée du 14 mars 2026 

• Secteur 1  

- Plateau à ST MARTIN DU MANOIR : Arrêté Municipal 
- Plateau à GOURNAY : RAS 
- Plateau à SAFRAN : Arrêté Municipal 
- Plateau à TURRETOT : Arrêté Municipal 
- Plateau à PORET : RAS 
- Plateau à VAVASSEUR : Arrêté Municipal 
- Plateau à FONTAINE : Arrêté Municipal 
- Plateau à GAGARINE : RAS 
• Secteur 2  

- Plateau à FECAMP : RAS 
- Plateau à RAMPONNEAU : Arrêté Municipal 
- Plateau à CANY : Arrêté Municipal 
• Secteur 3  

- Plateau à BREAUTE : RAS 
- Plateau à GRUCHET : Arrêté Municipal 
- Plateau à LA FRENAYE :  
- Plateau à ST ANTOINE LA FORET : RAS 
- Plateau à ST ROMAIN : Arrêté Municipal 
• Secteur 4/5  
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- Plateau au TREPORT : RAS 

- Plateau à BRAY EST : RAS 

- Plateau à ENVERMEU : RAS 

- Plateau FOOTBALL ACADEMY : RAS 

- Plateau à TOURVILLE : Annulé intempéries 

- Plateau à LUNERAY : Annulé intempéries 

• Secteur 6  

- Plateau à YERVILLE : RAS 
- Plateau à PRESQU’ILE : RAS 
- Plateau à LIMESY :  
• Secteur 7 

- Plateau à CHATEAU BLANC :  
       Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC 2 - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
       Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et nom de l’équipe) à CHATEAU BLANC 1 –  
       Amende 10€ 
- Plateau à FC ROUEN : RAS 
- Plateau à LA LONDE : RAS 
- Plateau à LA BOUILLE/MOULINEAUX : 
       Manque la feuille de match à QRM 1- Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
- Plateau à SAINT JULIEN : RAS 
- Plateau à OISSEL : RAS 
• Secteur 8 

- Plateau à MJC GRIEU : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et illisible) à MJC 
GRIEU - Amende 10€ 

- Plateau à MONT SAINT AIGNAN : RAS 
- Plateau à LES SAPINS : RAS 
- Plateau à SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE : RAS 
- Plateau à BONSECOURS SAINT LEGER : RAS 

 

Journée du 21 mars 2026 

• Secteur 1 

- Plateau à SAFRAN : RAS 
- Plateau à FRILEUSE : RAS 
- Plateau à CRIQUETOT : RAS 
- Plateau à MONT GAILLARD : RAS 
- Plateau à ST ADRESSE : RAS 
- Plateau à FONTAINE : RAS 
- Plateau à ST LAURENT : Manque la feuille de match à RC PORT DU HAVRE 1 - Amende de 30€ (5 

joueurs + 1 éducateur). 
- Plateau à GONFREVILLE : RAS 
- Plateau à GOURNAY : RAS  
• Secteur 2  

- Plateau à FAUVILLE : RAS 
- Plateau à OURVILLE : RAS 
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- -Plateau à YPREVILLE : RAS 
• Secteur 3 
- Plateau à GRAVENCHON : RAS 
- Plateau à LILLEBONNE : RAS 
- Plateau à ST AUBIN ROUTOT : Arrêté Municipal 
- Plateau à ALLOUVILLE BELLEFOSSE : RAS 
- Plateau à ST ROMAIN : RAS 
• Secteur 4/5  

- Plateau à ENVERMEU : Insuffisance rédaction feuille de liaison manque nom club organisateur, et numéro 

secteur - amende 10€ à ENVERMEU. 

- Plateau de LONGUEVILLE : RAS 

- Plateau de JANVAL : RAS 

- Plateau de BUCHY : Manque feuille de liaison, et feuille de licence malgré relance – Amende de 70€ à 
BUCHY. 
Manque feuille de licence GOURNAY -Amende 30€ (5€ *5 joueurs +5€ * 1 éducateur) à GOURNAY 

- Plateau de CRIEL/EU : RAS  

- Plateau de ENTENTE VIENNE ET SAANE : Insuffisance rédaction feuille de licence manque nom club-amende 

10€ à ENTENTE VIENNE ET SAANE. 

• Secteur 6  

- Plateau à PAVILLY : RAS 
- Plateau à LE TRAIT/DUCLAIR : RAS 
- Plateau à BOSC LE HARD : RAS 
• Secteur 7 

- Plateau à CLEON : RAS 
- Plateau à PETIT COURONNE : RAS 
- Plateau à SAINT PIERRE LES ELBEUFS : RAS 
- Plateau à TOURVILLE LA RIVIERE : RAS 
- Plateau à CHATEAU BLANC : Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC - Amende de 30€ (5 joueurs 

+ 1 éducateur)  
       Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et nom de l’équipe) à CHATEAU BLANC 3 -   
       Amende 10€ 

- Plateau à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY : 
       Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC 8 - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
       Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date, nom et numéro de licence de l’éducateur) à     
       CHATEAU BLANC 7 - Amende 10€ 

- Plateau à GRAMMONT : 
       Manque la feuille de match à CA CHEMINOTS STEPHANAIS - Amende de 30€ (5 joueurs + 1   
       Éducateur)  
• Secteur 8 

- Plateau à QUINCAMPOIX : RAS 
- Plateau à LE HOULME/BONDEVILLE : RAS 
- Plateau à MJC GRIEU : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et illisible) à MJC 

GRIEU - Amende 10€ 
       Manque la feuille de match à ROUEN SAPINS - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  

- Plateau à DEVILLE/MAROMME : 
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      Manque la feuille de match à BONSECOURS/ST LEGER - Amende de 30€ (5 joueurs + 1   
      Éducateur)  

- Plateau à MESNILESNARD/FRANQUEVILLE : RAS 
 

Journée du 28 mars 2026                
 

• Secteur 1  

- Plateau à ROLLEVILLE : RAS 
- Plateau à SAFRAN : RAS  
- Plateau à OCTEVILLE : RAS 
- Plateau à LE HAVRE S’PORT : RAS 
- Plateau à ROGERVILLE : RAS 
- Plateau à MONTIVILLIERS : RAS 
- Plateau à CRIQUETOT : RAS 
- -Plateau à TREFILERIE/NEIGES : RAS 
- -Plateau à EPOUVILLE : RAS 
• Secteur 2 

- Plateau à CAUX FC : RAS 
- Plateau à OURVILLE : RAS 
- Plateau à VALMONT : RAS 
• Secteur 3  

- Plateau à YEBLERON : Manque la feuille de match à PETIVILLE 1 - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 
éducateur). Forfait déclaré de TANCARVILLE - Amende de 30€.  

• Secteur 4/5 

- Plateau à FOUCARMONT : RAS 

- Plateau à ENVERMEU : Forfait déclaré du TREPORT- amende de 30€ au TREPORT. 
- Forfait déclarer de OFFRANVILLE-amende de 30€ OFFRANVILLE. 
- Plateau de ST NICOLAS D’ALIERMONT : Forfait déclaré de CANTON ARGUEIL-amende de 30€ à CANTON 

ARGUEIL. 
- Plateau de FC VIEUX MANOIR :  RAS 

- Plateau de LUNERAY : Forfait déclaré de VIENNE ET SAANE- amende de 30€ à VIENNE ET SAANE. 
- Plateau à GREGES : Insuffisance rédaction feuille de licence manque nom du club-amende 10€ à NEUVILLE 

AC. 
• Secteur 6 

- Plateau à MOTTEVILLE/CROIX MARE : RAS 
- Plateau à ROUMARE : RAS 
- Plateau à MONTIGNY/LA VAUPALIERE : RAS 
• Secteur 7 

- Plateau à STADE DE GRAND QUEVILLY : RAS 
- Plateau à ELBEUF : RAS 
- Plateau à QRM : RAS 
- Plateau à SOTTEVILLE : RAS 
- Plateau à GRAND QUEVILLY FC : RAS 
• Secteur 8  
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- Plateau à BOIS GUILLAUME : RAS 

- Plateau à CANTELEU : RAS 

- Plateau à LES SAPINS : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et illisible) à MJC GRIEU - 

Amende 10€ 

- Plateau à SAINT MAURICE : RAS 

- Plateau à SAINT JACQUES SUR DARNETAL : RAS 

 

Journée du 04 avril 2026                
 

• Secteur 1  

- Plateau à ROLLEVILLE : RAS. 
- Plateau à ST THOMAS : RAS. 
- Plateau à OLYMPIA’CAUX : RAS. 
- Plateau à GOURNAY : Absence feuille de liaison au District après plusieurs réclamations -Amende   
- 17€. 
- Plateau à TREFILERIE/NEIGES : RAS. 
- Plateau à LE HAVRE FC : Plateau annulé.  
- Plateau à RC PORT DU HAVRE : RAS. 
- Plateau à MT GAILLARD : RAS. 
- Plateau à MONTIVILLIERS : RAS. 
• Secteur 2  

- Plateau à DOUDEVILLE : RAS. 
• Secteur 3 
- Plateau à BREAUTE : RAS. 
- Plateau à GRUCHET : RAS. 
• Secteur 4/5  

- Plateau canton Argueil : RAS 

- Plateau Envermeu : Forfait non déclaré de JANVAL-amende de 45€ à JANVAL 

• Secteur 6  
- Plateau à BOUCLE DE SEINE : RAS 
- Plateau à BARENTIN : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match à BARENTIN FC - Amende 

10€ 
• Secteur 7 

- Plateau à CLEON : RAS 
- Plateau à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY : RAS 
- Plateau à OISSEL : RAS 
- Plateau à ELBEUF : RAS 
• Secteur 8  

- Plateau à LE HOULME/BONDEVILLE : Manque la feuille de match à BOIS GUILLAUME 3 - Amende de 
30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  

- Plateau à MONT SAINT AIGNAN : RAS 
- Plateau à DARNETAL : RAS 
- Plateau à MJC GRIEU : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et illisible) à MJC 

GRIEU 1,2, 3 et 4 - Amende 40€ 
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***** 

PLATEAU U7 

Journée du 07 mars 2026  

 

•  Secteur 1 
- Plateau à CSS MUNICIPAUX LE HAVRE :  LE HAVRE AC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match 

(manque le Nom du club) - Amende de 10€. 
- Plateau à RACING CLUB HAVRAIS : OH TREFILERIES-LES NEIGES : Non utilisation de la bonne feuille de match 

– (elle date de 2022) Amende de 17€. 
- Plateau à ES Du MONT GAILLARD : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur) - Amende de 10€.  
  LE HAVRE FOOTBALL CLUB 2012 : Il manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   

- Plateau à ES M. GONFREVILLE : SS GOURNAY : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque 
le Nom de l’éducateur et le Numéro de licence) - Amende de 10€. 

- Plateau à AS STE ADRESSE BUT : RAS. 

• Secteur 2 
- Plateau à CANY FC :  RAS. 
- Plateau à CAUX FC :  US DOUDEVILLE : Insuffisance dans la rédaction des feuilles de match (manque le Nom 

de l’équipe) - Amende de 10€. 
- Plateau à ES YPREVILLE : RAS. 

• Secteur 3   
- Plateau à FC BREAUTE BRETTEVILLE : RAS. 
- Plateau à GROUPEMENT SPORTIF ST AUBIN-ST VIGOR : RAS. 
- Plateau à LA FRENAYE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur) - 

Amende de 10€.   
- Plateau à US ALLOUVILLE TROUVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° 

de secteur) - Amende de 10€. Et Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de 
l’équipe) - Amende de 10€. 

  US YEBLERON : Non utilisation de la bonne feuille de match – (elle date de 2021) Amende de 17€. 

• Secteur 4 – 5  
- Plateau à OFFRANVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur) - 

Amende de 10€.  
- Plateau à AS DAVIGEL :  

 ES JANVAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de l’équipe) - Amende de 

10€. 

- Plateau à LONDINIERES : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le Numéro de 
secteur). Amende de 10€.  

 FOOTBALL ACADEMY CAUX MARINE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom 

du club). Amende de 10€.  

- Plateau à AC BRAY EST : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le Numéro de 
secteur). Amende de 10€. 

• Secteur 6   
- Plateau à YERVILLE :  RAS. 
- Plateau à PAVILLY :  RAS. 
- Plateau à BOSC LE HARD : RAS.  
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• Secteur 7   
- Plateau à ENTENTE ST PIERRAISE FOOTBALL : RAS. 
- Plateau à MADRILLET CHATEAU BLANC :  Manque le dossier du plateau, malgré 2 relances – Amende de 

70€. 
- Plateau à CAUDEBEC SAINT PIERRE :  RAS. 
- Plateau à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY :  Non utilisation de la bonne feuille de liaison –   Amende de 17€. Et 

Insuffisance dans la rédaction de la Feuille de liaison (manque le Numéro de secteur et le nom du club 
organisateur) Amende de 10€.  

              GRAND COURONNE FC : Il manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

              SC PETIT COURONNE : Il manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

- Plateau à OISSEL : RAS. 

• Secteur 8   
- Plateau à SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la Feuille de liaison (manque le 

Numéro de secteur et le nom du club organisateur). Amende de 10€.  
    FUSC BOIS GUILLAUME : Forfait déclaré – Amende de 20€. 

- Plateau à CANTELEU FC :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom du club). 
Amende de 10€.  
BONSECOURS ST LEGER : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom du club).  

Amende de 10€.  

- Plateau à BIHOREL : RAS. 
- Plateau à ROUEN SAPINS :  Manque le dossier du plateau, (feuille de liaison et feuilles de match) malgré 2 

relances – Amende de 70€. 
 

Journée du 14 mars 2026 

• Secteur 1 

- Plateau à GAINNEVILLE AC : PLATEAU ANNULÉ. 

- Plateau à AS MONTIVILLIERS :  RAS. 

- Plateau à ES du MONT GAILLARD : PLATEAU ANNULÉ.  

- Plateau à LE HAVRE CAUCRIAUVILLE : PLATEAU ANNULÉ. 

- Plateau à OCTEVILLE : RAS. 

•  Secteur 2 

- Plateau à SASSETOT-THEROULDEVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le Nom 

du club organisateur, le nom de l’éducateur responsable du plateau et le N° de secteur) - Amende de 10€. 

- Plateau à FAUVILLE :  RAS. 

- Plateau à SAINT VALERY :   Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom du club) - 

Amende de 10€. 

US DOUDEVILLE : Manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  

US HERICOURT : Manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  

• Secteur 3 :  

- Plateau à LILLEBONNE : PLATEAU ANNULÉ. 

- Plateau à LANQUETOT : PLATEAU ANNULÉ. 

- Plateau à YEBLERON : Non utilisation de la bonne feuille de liaison, (feuille U9 datant de 2021) – Amende de 

17€. 

 GROUPEMENT ST AUBIN ST VIGOR : Non utilisation de la bonne feuille de match (elle date de 2021) – Amende 

de 17€.  
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US YEBLERON : Non utilisation de la bonne feuille de match (elle date de 2021) – Amende de 17€.  

- Plateau à BOLBEC : RAS. 

• Secteur 4 – 5  

- Plateau à AUMALE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le Numéro de secteur et le 

nom du club organisateur) - Amende de 10€. 

              FOOTBALL ACADEMY CAUX MARINE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match  

             (Manque le Nom du club) – Amende de    10€. 

              ES JANVAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom du club) –  

              Amende de 10€. 

- Plateau à SAINT NICOLAS D’ALIERMONT : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le 

Numéro de secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. 

               ES JANVAL : Manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

               US NORMANDE : Non utilisation de la bonne feuille de match (celle-ci date de 2022). Amende de 17€.  

- Plateau à ES PLATEAU FOUCARMONT : PLATEAU ANNULÉ. 

- Plateau à FC VENTOIS : RAS. 

• Secteur 6 :  

- Plateau AJC BOSC LE HARD :  FC LIMESY : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom 

du club) – Amende de    10€. 

               FC BARENTIN : Manque le nom et le Numéro de licence du N° 4 Antonin… - Amende de 5€. 

- Plateau à DUCLAIR : RAS. 

- Plateau à BIVILLE LA BAIGNARDE : RAS. 

• Secteur 7 :  

- Plateau à ASSO FOOTBALL ACADEMIE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le 

Numéro de secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. 

- Plateau à ENTENTE ST PIERRE : RAS. 

- Plateau à STADE DE GRAND QUEVILLY : ROUEN AC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match 

(manque le Nom du club) – Amende de 10€. 

- Plateau à CO CLEON : RAS. 

- Plateau à ECOLE DE FOOT ELBEUF : FC SAINT JULIEN manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs 

+ l’éducateur). 

• Secteur 8 :  

- Plateau à LE HOULME BONDEVILLE : MONT SAINT AIGNAN : Manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 

joueurs + l’éducateur). 

               FC REUNIONNAIS : Manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

- Plateau à AL DEVILLE-MAROMME :  RAS. 

- Plateau à GCO BIHOREL :  

              OLYMPIQUE DE DARNETAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom 

              et le N° de licence de l’éducateur) - Amende de 10€.  

              MAISON QUARTIER GRIEU : Insuffisance dans la rédaction des 3 feuilles de match (manque le Nom 

              du club et la date) - Amende de 10€.  

- Plateau à US MESNIL-ESNARD FRANQUEVILLE ST PIERRE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison 

(manque le Numéro de secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. 

 

Journée du 21 mars 2026 
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•  Secteur 1 

- Plateau à CSS MUNICIPAUX LE HAVRE :  LE HAVRE FC 2012 : : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de 

match (manque le Nom du club) -   Amende de 10€.  

- Plateau à OLYMPIA’CAUX : RAS. 

- Plateau à US EPOUVILLE : O. HAVRE TREFILERIES-NEIGES : Non utilisation de la bonne feuille de match – 

Amende de 17€. 

- Plateau à RC du PORT DU HAVRE : SS GOURNAY : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match 

(manque le Nom de l’éducateur et le Numéro de licence) - Amende de 10€. 

- Plateau à US SAINT THOMAS :  ES du MONT GAILLARD : Forfait non déclaré – Amende de 30€. 

              RC HAVRAIS : Manque le numéro de licence de l’éducateur – Amende de 5€. 

•  Secteur 2 

- Plateau à CANY FC :  SAINT VALERY EN CAUX : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque 

le Nom du club) -   Amende de 10€. 

               ES YPREVILLE : Forfait déclaré – Amende de 20€. 

- Plateau à SAINT RIQUIER ES PLAINS : RAS. 

- Plateau à US DOUDEVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le Nom du club 

organisateur) - Amende de 10€.  

- Secteur 3 :  

- Plateau à YVETOT AC : Plateau annulé en raison du plateau expérimental organisé par le District. 

- Plateau à ESPC ST GILLES ETAINHUS :  RAS. 

- Plateau à ES INTERCOMMUNALE ST ANTOINE :  

- AS PETIVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de l’équipe) - Amende 

de 10€. 

- Plateau à US ALLOUVILLE TROUVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur) - Amende de 10€. Et Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de 

l’équipe) - Amende de 10€. 

              US YEBLERON : Non utilisation de la bonne feuille de match – (elle date de 2021) Amende de 17€. 

- Secteur 4 – 5  

- Plateau à LUNERAY : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le nom du club 

organisateur et le N° de secteur) - Amende de 10€.  

               US NORMANDE 76 : Forfait déclaré – Amende de 20€. 

               ES JANVAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de l’équipe) - Amende de   

              10€. 

               FC OFFRANVILLE : Non utilisation de la bonne feuille de match – (c’est une feuille U9) Amende de 17€. 

- Plateau à AS GOURNAY :  

ES JANVAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de l’équipe) - Amende de 

10€. 

               FC NEUFCHATEL : Forfait déclaré – Amende de 20€. 

- Plateau à BAILLY EN RIVIERE : RAS. 

- Plateau à PETIT CAUX : GROUPEMENT CRIEL-EU : Manque le N° de licence de Louis SELLIER – Amende de 5 €. 

- Secteur 6 :  

- Plateau à YAINVILLE – F.DE LA BOUCLE DE SEINE :  Plateau annulé en raison du plateau expérimental. 

- Plateau à TOTES : FC LIMESY : Il manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  

• Secteur 7 :  

- Plateau à SOTTEVILLE : RAS. 
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- Plateau à LA BOUILLE-MOULINEAUX :  RAS. 

- Plateau à CA DES CHEMINOTS STEPHANAIS : RAS. 

- Plateau à QUEVILLY ROUEN METROPOLE : Insuffisance dans la rédaction de la Feuille de liaison (manque le 

Numéro de secteur) Amende de 10€.  

              SC PETIT COURONNE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom du club).       

               Amende de 10€. 

- Plateau à FC ROUEN : Insuffisance dans la rédaction de la Feuille de liaison (manque le Numéro de secteur) 

Amende de 10€.  

• Secteur 8 :  

- Plateau à SAINT MAURICE FC HOUPPEVILLE-MALAUNAY : Insuffisance dans la rédaction de la Feuille de 

liaison (manque le Numéro de secteur). Amende de 10€. 

              AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom du       

               Club) - Amende de 10€. 

- Plateau à FC RÉUNIONNAIS :  RAS. 

- Plateau à MONT SAINT AIGNAN : AL DEVILLE MAROMME : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de 

match (manque le Nom du club). Amende de 10€.  

- Plateau à FUSC BOIS-GUILLAUME : RAS. 

 

Journée du 28 mars 2026 

•  Secteur 1 
- Plateau à SC FRILEUSE :  LE HAVRE FC 2012 : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match 

(manque le Nom du club) -   Amende de 10€.  
- Plateau à GAINNEVILLE : RAS. 
- Plateau à GOURNAY : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le numéro de 

secteur) - Amende de 10€, et manque le nom et le numéro de licence de l’éducateur – Amende de 5€. 
- Plateau à ES MONT GAILLARD :  O.H. TREFILERIES -NEIGES : Manque la feuille de match malgré 2 

relances – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  
- Plateau à UNION FONTAINAISE :  Plateau annulé. 
•  Secteur 2 
- Plateau à US F. FECAMP :  RAS. 
- Plateau à YPREVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le numéro de 

secteur) - Amende de 10€  
- Plateau à AS CÔTE D’ALBÂTRE : RAS.  
• Secteur 3 :  
- Plateau à BREAUTE BRETTEVILLE :   

US ALLOUVILLE TROUVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom  
Du club) - Amende de 10€.  
US YEBLERON : Non utilisation de la bonne feuille de match (c’est une feuille U9) – Amende de 17€.   

- Plateau à CS GRAVENCHON :  RAS. 
- Plateau à TANCARVILLE FC : US DES VALLEES : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
• Secteur 4 – 5  

- Plateau à US NORMANDE 76 : Absence du Dossier, malgré 2 relances – Amende de 70€. 
     AS DAVIGEL Dieppe – Forfait déclaré – Amende de 20€. 

- Plateau à TOURVILLE SUR ARQUES : ES JANVAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match 
(manque le Nom de l’équipe) – Amende de 10€. 
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                FC PETIT CAUX : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
- Plateau à NEUFCHATEL EN BRAY : FC BRAY EST : Manque la feuille de match malgré 2 relances – 

Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  
    AS GOURNAY : Manque la feuille de match malgré 2 relances – Amende de 25€ (4 joueurs +    
     L’éducateur).  

- Plateau à FC VENTOIS : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le numéro de 
secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. 

    US SAINT MARTIN D’OSMONVILLE : Forfait non déclaré – Amende de 30€. 
   AS BUCHY : Manque la feuille de match malgré 2 relances – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  

              AS du CANTON D’ARGEUIL : Manque la feuille de match malgré 2 relances – Amende de 25€ (4 joueurs +   
              L’éducateur).  

• Secteur 6 :  
- Plateau à YERVILLE :   RAS. 
- Plateau à FREVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le numéro de 

secteur) - Amende de 10€. 
• Secteur 7 :  
- Plateau à CLEON :  

ENTENTE CAUDEBEC ST PIERRE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le 
Nom du club). Amende de 10€. 

- FC SAINT JULIEN : Forfait non déclaré – Amende de 30€. 
- Plateau à GRAND QUEVILLY FC :  RAS. 
- Plateau à SC PETIT COURONNE :   

A.S. MADRILLET CHATEAU-BLANC : Forfait déclaré : Amende de 20€. 
US MESNIL-ESNARD FRANQUEVILLE ST PIERRE : Forfait déclaré – Amende de 20€. 

- Plateau à US GRAMMONT : Insuffisance dans la rédaction de la Feuille de liaison (manque le Numéro 
de secteur, le nom du club organisateur et le nom du responsable du plateau) - Amende de 10€.  
AS BOUILLE MOULINEAUX : Forfait déclaré : Amende de 20€. 

- Plateau à OISSEL :  
TOURVILLE LA RIVIERE : Manque la feuille de match - Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

• Secteur 8 :  
- Plateau à BIHOREL :  

FC ROUEN SAPINS : Manque le numéro de licence de l’éducateur MECHETA – Amende de 5€. 
AL DEVILLE MAROMME : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom  
Du club). Amende de 10€. 

- Plateau à BONSECOURS : Insuffisance dans la rédaction de la Feuille de liaison (manque le Numéro 
de secteur, et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. Et Insuffisance dans la rédaction de la 
feuille de match (manque le Nom du club). Amende de 10€. 

- Plateau à DARNETAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom  
Du club). Amende de 10€. 
MAISON QUARTIER GRIEU : Manque le nom du club sur les 3 feuilles de match – Amende de 10€ 

- Plateau à PLATEAU DE QUINCAMPOIX : RAS. 
 
Journée du 04 avril 2026 

•  Secteur 1 
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- Plateau à OCTEVILLE :  RC HAVRAIS : Manque le numéro de licence de l’éducateur Mamadou DEME – 
Amende de 5€. 
SOLIDARITE GOURNAY : Manque le numéro de licence de l’éducateur – Amende de 5€. 

- Plateau à EPOUVILLE : SC FRILEUSE : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
- Plateau à ROGERVILLE : Manque la feuille de liaison – Amende de 20€.  

O.H. TREFILERIES-LES NEIGES : Non utilisation de la bonne feuille de match – Amende de 17€. 
- Plateau à GONFREVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le numéro de 

secteur + le nom du club organisateur + le nom du responsable du plateau) - Amende de 10€. 
- Plateau à SAINTE ADRESSE BUT : RAS. 
•  Secteur 2 
- Plateau à SASSETOT THEROULDEVILLE :  RAS. 
- Plateau à OURVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le numéro de 

secteur + la date du plateau) - Amende de 10€. 
• Secteur 3 :  
- Plateau à LANQUETOT : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le numéro de 

secteur + le nom du responsable du plateau) – Amende de 10€. 
- Plateau à LILLEBONNE :   

US YEBLERON :  Non utilisation de la bonne feuille de match (elle date de 2022) – Amende de 17 €. 
• Secteur 4 – 5  

- Plateau à BRACQUEMONT Organisé par la F.A.C. : Manque la feuille de liaison : Amende de 20€ 
US NORMANDE 76 : Non utilisation de la bonne feuille de match : Amende de 17€. 
ES TOURVILLE SUR ARQUES : Non utilisation de la bonne feuille de match : Amende de 17€. 
AS DAVIGEL : Forfait déclaré : Amende de 20€. 
GROUPEMENT CRIEL-EU : Forfait déclaré : Amende de 20€. 

- Plateau à CANTON D’ARGEUIL :  
AC BRAY EST : Manque la feuille de match – amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   
AS BUCHY : Manque la feuille de match – amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   

- Plateau à C.A. LONGUEVILLE :  
ES JANVAL : Forfait déclaré – Amende de 20€. 

• Secteur 6 :  
- Plateau à BARENTIN : cinq (5) Feuilles de match perdues – Amende de 10€. 
- Plateau à MONTIGNY : RAS. 
• Secteur 7 :  
- Plateau à LA LONDE :  

FC ST ETIENNE DU ROUVRAY : Non utilisation des bonnes feuilles de match (ce sont les feuilles de 
match des 21 et 28 mars 2026) – Amende de 17€. 

- Plateau à GRAND COURONNE :  Plateau annulé. 
- Plateau à CAUDEBEC SAINT PIERRE : Insuffisance dans la rédaction de la Feuille de liaison (manque 

le Numéro de secteur) - Amende de 10€.  
• Secteur 8 :  
- Plateau à SAINT MAURICE FC : RAS. 
- Plateau à ISNEAUVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la Feuille de liaison (manque le Numéro de 

secteur) - Amende de 10€.  
- MONT SAINT AIGNAN : Forfait déclaré – Amende 20€. 

O. DARNETAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom du club).    
Amende de 10€. 
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- Plateau à ROUEN SAPINS : Manque la feuille de liaison + manque la feuille de match : Amende de 30€. 
MAISON QUARTIER GRIEU : Insuffisance dans la rédaction des 3 feuilles de match (manque le Nom  
Du club). Amende de 10€. 

 

 

 

                          Le Président                                                                                Le secrétaire  

     M. GRIEU Raphael                                                                M. CHANCEREL Jacques                                                                                                                                                                

 

                                        

                                                                                                                                                                        

 

  

 


